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connecteur  de  liaison  pour  appareil  électrique  à  mise  en  place  par  encliquetage  sur  un  rail  de 
montage,  et  appareil  électrique  propre  à  la  mise  en  oeuvre  d'un  tel  connecteur  de  liaison. 

OP 

Z)  Il  s'agit  d'assurer  une  ou  plusieurs  liaisons 
ilectriques  entre  deux  appareils  électriques  (10A, 
0B)  rapportés  de  manière  jointive  sur  un  rail  de 
nontage  (1  1  ). 

Suivant  l'invention,  il  est  mis  en  oeuvre  à  cet 
ffet  un  connecteur  de  liaison  (15),  qui  est  engagé 
our  partie  sous  le  boîtier  (12)  de  l'un  et  de  l'autre 
es  appareils  électriques  (10A,  10B),  et  qui  porte  un 
u  plusieurs  organes  de  connexion  (20)  propres  aux 
aisons  électriques  à  établir. 

Application  aux  appareils  électriques  à  mise  en 
lace  par  encliquetage  sur  un  rail  de  montage,  et, 
ar  exemple,  aux  appareils  électriques  de  sur- 
eillance. 

s  
M 

zr-»-| 
VB 

FI  G.  2  ^ ^ ^ ^ ^ ^  
1  

♦ X  ZT-.J 

U 

srox  uopy  uentre 



0  272  189 

Connecteur  de  liaison  pour  appareil  électrique  a  mise  en  place  par  encliquetage  sur  un  rail  de 
montage,  et  appareil  électrique  propre  à  la  mise  en  oeuvre  d'un  tel  connecteur  de  liaison" 

La  présente  invention  concerne  d  une  manière 
générale  les  appareils  électriques  propres  à  être 
rapportés  par  encliquetage  sur  un  quelconque  rail 
de  montage,  comme  cela  est  le  cas,  par  exemple, 
au  sein  des  armoires*  dites  armoires  électriques, 
dans  lesquelles  peuvent  être  regroupés  un  certain 
nombre  de  tels  appareils. 

De  tels  appareils  électriques  sont  com- 
munément  appelés  "modulaires",  dans  la  mesure 
où,  tous  de  même  profil  transversal,  ils  ont  chacun 
une  longueur  qui  est  un  multiple  d'un  même  mo- 
dule  de  base  commun  à  l'ensemble. 

Disposés  les  uns  à  la  suite  des  autres  sur  un 
même  rail  de  montage,  il  peut  être  nécessaire 
d'établir  de  l'un  à  l'autre  des  liaisons  électriques. 

C'est  le  cas,  par  exemple,  pour  les  appareils 
électriques  destinés  à  l'équipement  d'une  instal- 
lation  au  sein  de  laquelle  il  y  a  à  surveiller  l'état 
d'ouverture  ou  de  fermeture  de  divers  contacts 
disséminés  en  divers  points,  et,  le  cas  échéant,  à 
déclencher  en  conséquence  une  alarme. 

Deux  appareils  électriques  distincts,  au  moins, 
sont  en  effet  alors  à  mettre  en  euvre,  l'un  destiné  à 
la  seule  alimentation  de  l'ensemble,  l'autre  propre, 
d'une  part,  à  la  desserte  d'un  certain  nombre  de 
boucles  de  surveillance,  et,  d'autre  part,  à  la  ges- 
tion  de  celles-ci,  étant  entendu  que,  en  fonction  de 
la  puissance  dont  est  capable  le  premier,  il  est 
possible  que  soit  adjoint  à  ce  deuxième  appareil  un 
troisième,  qui,  ne  constituant  qu'une  simple  ex- 
tension  du  précédent,  n'est  propre,  lui,  qu'à  la 
desserte  d'un  certain  nombre  de  boucles  de  sur- 
/eillance  supplémentaires. 

A  ce  jour,  lorsque  des  liaisons  électriques  sont 
à  établir  entre  des  appareils  électriques  ainsi 
échelonnés  le  long  d'un  même  rail  de  montage, 
;es  liaisons  électriques  se  font  usuellement  à  l'aide 
je  pontages  réalisés  chacun  par  un  fil. 

Une  telle  disposition  présente  divers  in- 
:onvénients. 

Tout  d'abord,  dans  la  liaison  électrique  à 
établir  entre  un  composant  d'un  appareil  et  un 
imposant  de  l'autre,  elle  conduit  à  une  multi- 
Dlication  des  points  de  contact. 

En  effet,  alors  même  que  de  tels  composants 
>ont  usuellement  directement  rapportés  sur  une 
'carte",  c'est-à-dire  sur  une  plaquette  de  support 
également  porteuse  d'un  circuit  imprimé  propre  à 
eur  desserte,  ce  qui  implique  pour  chacun  de  ces 
instituants  un  premier  point  de  contact,  il  est 
lécessaire,  pour  le  branchement  du  fil  assurant  la 
iaison  électrique  concernée,  de  mettre  en  oeuvre, 
>ur  cette  même  carte'  une  borne  de  connexion,  par 
îxemple  une  borne  de  connexion  à  vis,  propre  au 

branchement  de  ce  fil,  ce  qui  implique,  en  sus,  un 
deuxième  point  de  contact  entre  une  telle  borne  de 
connexion  et  ta  carte  concernée  et  un  troisième 
point  de  contact  entre  le  fil  et  cette  borne  de 

5  connexion,  soit,  pour  l'ensemble  de  la  liaison 
électrique  ainsi  réalisée,  un  total  de  six  points  de 
contact. 

Il  en  résulte  inévitablement  une  résistance  de 
passage  relativement  élevée  pouvant  entraîner  une 

10  chute  de  tension  nuisible',  notamment  lorsque, 
comme  cela  est  le  cas  en  électronique,  les  cou- 
rants  correspondants  sont  des  courants  faibles. 

De  plus,  les  liaisons  électriques  ainsi  réalisées 
sont  malaisées  à  exécuter,  longues  et  coûteuses, 

75  notamment  lorsque  l'accessibilité  aux  appareils 
électriques  concernés  est  mesurée,  comme  cela 
est  précisément  le  cas  par  exemple  lorsque  ces 
appareils  électriques  sont  installés  au  fond  d'une 
armoire  électrique,  et  leur  bonne  exécution  dépend 

20  de  l'opérateur  qui  en  assure  la  réalisation. 
Enfin,  malgré  le  repérage  usuellement  prévu 

pour  obvier  à  cette  difficulté,  des  erreurs  de  bran- 
chement  sont  toujours  possibles,  notamment  lors- 
que,  pour  un  dépannage,  il  faut  débrancher  un 

25  appareil  pour  lui  en  substituer  un  autre. 
La  présente  invention  a  d'une  manière 

générale  pour  objet  une  disposition  permettant 
d'éviter  ces  inconvénients. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  tout  d'abord 
30  pour  objet  un  connecteur  de  liaison  pour  appareil 

électrique  à  mise  en  place  par  encliquetage  sur  un 
rail  de  montage,  ce  connecteur  de  liaison  étant 
d'une  manière  générale  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  embase  en  matière  isolante,  qui  est 

35  propre  à  se  loger  sous  les  boîtiers  de  deux  ap- 
pareils  électriques  successifs,  entre  de  tels  boîtiers 
et  le  rail  de  montage  sous-jacent,  en  étant  engagé 
pour  partie  dans  un  évidement  prévu  à  cet  effet 
dans  le  boîtier  d'un  desdits  appareils  électriques  et 

to  pour  partie  dans  un  évidement  également  prévu  à 
cet  effet  dans  le  boîtier  de  l'autre  de  ceux-ci,  et, 
porté  par  ladite  embase,  au  moins  un  organe  de 
connexion  métallique,  qui,  à  chacune  des 
extrémités  transversales  de  cette  embase,  présente 

(5  une  pièce  de  contact  propre  à  une  liaison 
électrique  avec  une  piste  de  contact  prévue  à  cet 
effet  dans  l'évidement  du  boîtier  de  l'appareil 
électrique  correspondant  ;  elle  a  encore  pour  objet 
un  appareil  électrique  à  mise  en  place  par  encli- 

io  quetage  sur»un  rail  de  montage  propre  à  la  mise 
en  oeuvre  d'un  tel  connecteur  de  liaison. 

En  pratique,  le  connecteur  de  liaison  suivant 
l'invention  comporte,  parallèlement  les  uns  aux  au- 
tres,  plusieurs  organes  de  connexion,  qui  sont  tous 
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identiques  entre  eux,  et  aont  les  pièces  de  contact 
sont  élastiquement  déformables  sensiblement  per- 
pendiculairement  à  l'embase  qui  les  porte,  pour 
leur  application  sous  pression  élastique  avec  les 
pistes  de  contact  correspondantes  de  l'appareil 
électrique  concerné. 

Par  exemple,  dans  une  forme  préférentielle  de 
réalisation,  ces  organes  de  connexion  se 
présentent  sous  la  forme  de  simples  épingles 
métalliques  en  fil  rond  convenablement  conformé. 

Quoi  qu'il  en  soit,  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un 
tel  connecteur  de  liaison,  un  appareil  électrique 
suivant  l'invention  comporte,  conjointement,  à  l'une 
au  moins  des  extrémités  transversales  de  son 
boîtier,  à  la  base  de  celle-ci,  un  évidement,  dans 
lequel  peut  s'engager  un  tel  connecteur  de  liaison, 
et  dans  lequel  débouche  au  moins  une  piste  de 
contact,  et,  en  pratique,  une  pluralité  de  telles 
pistes  de  contact,  à  raison  d'une  par  organe  de 
connexion  porté  par  ledit  connecteur  de  liaison. 

Par  exemple,  lorsque  un  tel  appareil  électrique 
comporte,  pour  le  support  et/ou  la  desserte  d'un  ou 
plusieurs  constituants,  une  plaquette  de  circuit  im- 
primé,  ou  "carte",  ces  pistes  de  contact  peuvent 
très  simplement  être  portées  par  cette  plaquette  de 
circuit  imprimé,  et  c'est  donc  celle-ci  qui  débouche 
directement  dans  l'évidement  correspondant  de 
son  boîtier. 

Quoi  qu'il  en  soit,  pour  les  liaisons  électriques 
à  établir  entre  deux  appareils  électriques  à  mise  en 
Dlace  par  encliquetage  sur  un  rail  de  montage,  il 
suffit,  grâce  au  connecteur  de  liaison  suivant  l'in- 
/ention,  d'encliqueter  l'un  de  ces  appareils 
électriques  sur  ce  rail  de  montage,  de  glisser  un  tel 
;onnecteur  de  liaison  sous  le  boîtier  de  cet  ap- 
Dareil  électrique,  puis  d'encliqueter  à  son  tour  sur 
e  rail  de  montage  le  deuxième  appareil  électrique 
joncerné,  soit,  directement,  sur  le  connecteur  de 
iaison,  soit  à  distance  de  celui-ci,  son  encliquetage 
sur  le  rail  de  montage  étant  alors  suivi  d'un  coulis- 
îement  le  long  de  ce  dernier  jusqu'à  engagement 
ie  son  boîtier  sur  ledit  connecteur  de  liaison. 

Le  montage,  ainsi  simplifié,  est  très  aisé  et 
apide,  et  il  ne  nécessite  aucune  habilité  parti- 
:ulière  ni  aucun  outil  spécifique. 

Il  peut  s'appliquer  aussi  bien  à  l'installation 
nitiale  des  appareils  électriques  concernés  qu'à 
oute  autre  intervention  ultérieure  sur  ceux-ci,  telle 
lue  celles  nécessaires  par  exemple  pour  leur 
naintenance  ou  leur  remplacement. 

Dans  tous  les  cas,  des  dispositions  de  forme 
:omplémentaires,  formant  détrompeur,  étant 
>révues  à  cet  effet  entre  le  connecteur  de  liaison 
it  les  appareils  électriques  susceptibles  d'être 
îoncernés,  il  n'y  a  aucun  risque  de  mauvais  bran- 
:hement  entre  ces  appareils  électriques. 

En  outre,  le  nombre  de  points  de  contact  inter- 
enant  dans  la  liaison  électrique  établie  entre  un 

constituant  d'un  des  deux  appareils  électriques 
concernés  et  un  constituant  de  l'autre  de  ceux-ci 
se  trouve  avantageusement  réduit  à  quatre,  aucune 
borne  de  connexion,  à  vis  ou  autre,  n'intervenant 

5  dans  une  telle  liaison  électrique,  ce  qui  réduit  avan- 
tageusement  la  résistance  de  passage  de  l'en- 
semble. 

Enfin,  recouvertes  par  le  boîtier  même  des 
appareils  électriques  concernés,  les  liaisons 

io  électriques  ainsi  assurées  entre  ces  appareils 
électriques  sont  avantageusement  inaccessibles  en 
fonctionnement  normal,  ce  qui,  notamment,  les  met 
avantageusement  à  l'abri  de  toute  intervention  for- 
tuite  intempestive,  et,  donc,  constitue  une  garantie 

75  pour  leur  pérennité. 
Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 

ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  sui- 
vre,  à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  - 
schématiques  annexés  sur  lesquels  : 

20  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective, 
représentés  en  place  sur  un  rail  de  montage,  de 
deux  appareils  électriques  propres  à  la  mise  en 
oeuvre  d'un  connecteur  de  liaison  suivant  l'inven- 
tion  ; 

25  la  figure  2  est,  à  échelle  inférieure,  et  avec 
un  arrachement  local,  une  vue  en  élévation  de  ces 
appareils  électriques,  suivant  la  flèche  II  de  la 
figure  1  ; 

la  figure  3  est  à  l'échelle  de  la  figure  1  ,  une 
30  vue  en  perspective,  vue  d'un  premier  côté,  du 

connecteur  de  liaison  mis  en  oeuvre  entre  ces 
•  appareils  électriques; 

la  figure  4  est  une  vue  en  perspective,  du 
côté  opposé  au  précédent,  de  ce  connecteur  de 

35  liaison  ; 
la  figure  4bis  reprend,  à  échelle  supérieure, 

la  figure  4  ; 
la  figure  5  en  est,  à  échelle  supérieure,  une 

vue  en  plan,  suivant  la  flèche  V  de  la  figure  3  ; 
«  la  figure  6  en  est  une  vue  en  coupe  trans- 

versale,  suivant  la  ligne  VI-VI  de  la  figue  5  ; 
la  figure  7  en  est  une  vue  en  coupe  longitu- 

dinale,  suivant  la  ligne  brisée  VII-VII  de  la  figure  5  ; 
la  figure  8  est  une  vue  en  perspective  d'un 

*5  des  organes  de  connexion  que  comporte  un  tel 
connecteur  de  liaison  ; 

la  figure  9  est  une  vue  partielle  en  élévation 
latérale,  suivant  la  ligne  IX-IX  de  la  figure  2,  d'un 
des  deux  appareils  électriques  représentés  sur 

>o  cette  figure  2  ; 
les  figures  1  0  et  1  1  sont,  à  la  manière  de  la 

figure  9,  des  vues  partielles  en  élévation  latérale, 
suivant  respectivement  les  lignes  X-X  et  XI-XI  de  la 
figure  2,  de  l'autre  des  deux  appareils  électriques 

>5  concernés  ; 
la  figure  12  est,  suivant  la  flèche  XII  de  la 

figure  9,  une  vue  partielle  de  dessous  de  l'appareil 
•  électrique  représenté  sur  cette  figure  9  ; 



î> 0  272  189 6 

les  ngures  ua,  i;sts  sont  des  vues  en  plan 
qui  illustrent  deux  phases  successives  du  proces- 
sus  de  montage  propre  à  la  mise  en  oeuvre  d'un 
connecteur  de  liaison  suivant  l'invention  ; 

la  figure  14  est  une  vue  perspective  d'un 
dispositif  de  liaison  pour  appareils  électriques 
placés  sur  des  rails  de  montage  différents. 

Tel  qu'il  est  visible  sur  ces  figures,  et,  plus 
particulièrement,  sur  les  figures  1  ,  et  2,  il  s'agit 
d'assurer  une  ou  plusieurs  liaisons  électriques  en- 
tre  deux  appareils  électriques  10,  en  l'espèce  des 
appareils  électriques  10A  et  10B,  du  type  à  mise 
en  place  par  encliquetage  sur  un  rail  de  montage 
11,  étant  entendu  que,  ainsi  qu'il  apparaîtra 
ultérieurement,  un  nombre  supérieur  de  tels  ap- 
pareils  électriques  10  peut  être  concerné. 

Ces  appareils  électriques  10  étant  connus  par 
eux-mêmes,  et  ne  relevant  pas  de  la  présente 
invention,  ils  ne  seront  pas  décrit  dans  tous  leurs 
détails  ici. 

Seuls  en  seront  décrits  les  éléments 
nécessaires  à  la  compréhension  de  l'invention. 

Il  suffira,  pour  ce  faire,  d'indiquer  qu'ils  com- 
portent,  chacun,  dans  un  boîtier  12  propre  à  coiffer 
le  rail  de  montage  11  en  s'agrippant  de  manière 
démontable  à  celui-ci,  un  ou  plusieurs  constituants 
à  relier  électriquement  à  un  ou  plusieurs  consti- 
tuants  de  l'autre. 

En  pratique,  le  boîtier  12  a  un  même  contour 
transversal  pour  l'un  et  l'autre  des  appareils 
électriques  10  concernés,  et  sa  longueur, 
éventuellement  différente  de  l'un  à  l'autre  de  ceux- 
:i,  est  un  multiple  d'un  module  de  base  commun  à 
:ous. 

La  forme  de  réalisation  représentée  illustre  plus 
Darticulièrement,  à  titre  d'exemple,  le  cas  où, 
;omme  il  est  usuel,  chacun  des  appareils 
électriques  10  concernés  comporte,  dans  son 
joltier  12,  pour  le  support  et/ou  la  desserte  de  ses 
instituants,  une  "carte"  13,  c'est-à-dire  une  pla- 
quette  de  circuit  imprimé. 

Le  rail  de  montage  11  n'est  pas  lui  non  plus 
concerné  par  la  présente  invention. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  il 
s'agit  d'un  rail  symétrique,  c'est-à-dire  d'un  rail 
iont  les  ailes,  de  même  hauteur,  sont  chacune 
nunies  d'un  retour  en  équerre  le  long  de  leur  bord, 
sn  directions  opposées  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Mais  il  pourrait  aussi  bien  s'agir  d'un  rail  dis- 
îymétrique,  c'est-à-dire  d'un  rail  dont  les  ailes,  de 
tauteurs  différentes,  ont  leur  retour  en  équerre 
lirigé  l'une  vers  l'autre. 

Suivant  l'invention,  pour  les  liaisons  électriques 
i  établir  entre  les  appareils  électriques  10 
:oncernés,  en  l'espèce  entre  les  appareils 
ilectriques  10A  et  10B,  qui  sont  de  types 
lifférents,  il  est  mis  en  oeuvre  un  connecteur  de 
aison  15  'comportant,  d'une  part,  une  embase  en 

matière  isolante  16,  qui  est  propre  à  se  loger,  à  la 
manière  d'un  tiroir,  sous  les  boîtiers  12  de  ces 
deux  appareils  électriques  10A,  10B  successifs, 
entre  de  tels  boîtiers  12  et  le  rail  montage  11  sous- 

5  jacent,  en  étant  engagé  pour  partie  dans  un 
évidement  17A  prévu  à  cet  effet  dans  le  bottier  12 
de  l'appareil  électrique  10A  et  pour  partie  dans  un 
évidement  17B  également  prévu  à  cet  effet  dans  le 
boîtier  12  de  l'appareil  électrique  10B,  et,  d'autre 

io  part,  porté  par  ladite  embase  16,  au  moins  un 
organe  de  connexion  métallique  20,  qui,  à  chacune 
des  extrémités  transversales  de  cette  embase  16, 
présente  une  pièce  de  contact  21,  propre  à  une 
liaison  électrique  avec  une  piste  de  contact  22 

75  prévue  à  cet  effet  dans  l'évidement  17A,  17B  du 
boîtier  12  de  l'appareil  électrique  10A,  10B  corres- 
pondant. 

En  pratique,  le  connecteur  de  liaison  15  com- 
porte,  parallèlement  les  uns  aux  autres,  plusieurs 

20  organes  de  connexion  20  identiques. 
Par  exemple,  dans  la  forme  de  réalisation 

représentée  sur  les  figures  3,  4,  il  y  a  ainsi  trois 
organes  de  connexion  20. 

Chacun  d'eux  est  constitué  d'une  épingle  en  fil 
25  rond,  figure  8,  et  il  comporte,  d'un  seul  tenant,  une 

partie  médiane  23,  par  laquelle,  tel  que  décrit 
ultérieurement,  il  est  assujetti  à  l'embase  16  qui 
porte  l'ensemble,  et,  disposées  chacune  respecti- 
vement  aux  extrémités  de  cette  partie  médiane  23, 

30  deux  ailes  qui  en  forment  les  pièces  de  contact  21  . 
Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  ces  ailes 

forment  chacune  un  angle  aigu  V,  de  l'ordre  de 
30°,  avec  la  partie  médiane  23  qu'elles  encadrent. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 
)5  ailes,  qui  se  raccordent  chacune  par  un  large 

congé  arrondi  à  la  partie  médiane  23,  se  prolon- 
gent  chacune,  à  leur  extrémité  libre,  au-delà  d'un 
congé  également  largement  arrondi,  par  un  retour 
24  parallèle  à  elles-mêmes. 

fo  Quoi  qu'il  en  soit,  chacune  des  pièces  de  con- 
tact  21  que  présente  ainsi  un  organe  de  connexion 
20  est  élastiquement  déformable  sensiblement  per- 
pendiculairement  à  l'embase  16  portant  l'ensem- 
ble. 

b  Les  organes  de  connexion  20  que  comporte 
ainsi  le  connecteur  de  liaison  15  suivant  l'invention 
sont  chacun  individuellement  logés  dans  des 
évidements  25  de  son  embase  16,  qui,  allongés  en 
forme  de  fente,  parallèlement  les  uns  aux  autres,  à 

o  distance  les  uns  des  autres,  débouchent  tous  à  la 
surface  de  cette  embase  16,  et  seules  les  pièces 
de  contact  21  que  forment,  comme  décrit 
précédemment,  à  leurs  extrémités,  ces  organes  de 
connexion  20,  émergent  de  ces  évidements  25. 

5  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'em- 
base  16,  de  contour  globalement  pa- 
rallélépipédique,  compte  non  tenu  d'un  usuel  angle 
de  dépouille,  comporte  une  platine  26,  dans  la- 
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queue  sont  ménages  les  eviaements  25 
précédents,  et,  à  la  périphérie  de  cette  platine  26, 
pour  appui  sur  le  rail  de  montage  1  1  ,  une  jupe  27. 

En  pratique,  dans  cette  forme  de  réalisation, 
sur  deux  des  côtés  opposés  de  la  platine  26,  qui, 
par  rapport  au  sens  d'allongement  du  rail  de  mon- 
tage  11,  forment  les  côtés  transversaux  de  cette 
platine  26,  la  jupe  27  est  largement  échancrée. 

Les  évidements  25  s'étendent  parallèlement 
aux  deux  autres  côtés  de  la  platine  26,  et,  donc, 
parallèlement  aux  côtés  longitudinaux  de  celle-ci. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ils 
sont  au  nombre  de  huit. 

A  chacun  de  certains  au  moins  de  ces 
évidements  25,  il  est  associé,  sur  l'embase  16,  un 
repère  29. 

Il  s'agit,  dans  la  forme  de  réalisation 
représentée,  de  bossages  globalement 
hémisphériques  en  saillie  sur  une  facette  30  de  la 
olatine  26,  qui,  disposée  le  long  d'un  des  côtés 
transversaux  de  cette  platine  26,  est  légèrement  en 
•etrait  par  rapport  à  sa  surface  supérieure. 

En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation 
'eprésentée,  il  est  ainsi  associé  un  repère  29  à 
rois  des  évidements  25,  ceux  effectivement 
concernés  par  les  trois  organes  de  connexion  20 
Tiis  en  oeuvre  dans  cette  forme  de  réalisation. 

Quoi  qu'il  en  soit,  chacun  des  évidements  25 
que  comporte  l'embase  16  présente,  transversale- 
ment,  et  symétriquement  de  part  et  d'autre  de  sa 
direction  d'allongement,  trois  épanouissements,  à 
savoir  un  épanouissement  32  dans  sa  zone 
nédiane,  et  deux  épanouissements  33  disposés, 
:hacun  respectivement,  à  ses  extrémités. 

Les  poinçons  à  mettre  en  oeuvre  pour  la  for- 
nation  de  ces  évidements  25  lors  du  moulage  de 
'ensemble  se  trouvent  ainsi  avantageusement  ren- 
orcés. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  cha- 
:un  des  organes  de  connexion  20  mis  en  oeuvre 
>st  encliqueté,  par  sa  partie  médiane  23,  sous  un 
:rochet  35  présent  à  cet  effet  au  fond  de 
évidement  25  dans  lequel  il  est  logé,  à  la  faveur 
le  l'épanouissement  32  correspondant  de  cet 
îvidement  25. 

D'un  évidement  25  à  l'autre,  les  crochets  35 
ont  disposés  dos  à  dos,  et  ils  présentent  chacun 
me  facette  oblique  d'engagement  36,  dirigée  vers 
intérieur  de  l'évidement  25  correspondant,  et  une 
acette  de  retenue  37,  qui,  parallèle  au  fond  de  cet 
videment  35,  s'étend  à  une  distance  de  celui-ci 
ensiblement  égale  au  diamètre  du  fil  rond  dont 
ont  constitués  les  organes  de  connexion  20. 

En  pratique,  pour  chaque  évidement  25,  le 
rochet  35  s'étend  transversalement  au-delà  de  la 
gne  médiane  d'un  tel  évidement  25. 

Ainsi  qu'il  est  aisé  de  le  comprendre, 
épanouissement  32  à  la  faveur  duquel  s'étend 

ainsi  un  tel  crochet  35  facilite  en  outre  la  mise  en 
place  d'un  organe  de  connexion  20  dans  un  tel 
évidement  25,  cette  mise  en  place  impliquant  une 
déformation  élastique  temporaire  de  la  partie 

5  médiane  23  d'un  tel  organe  de  connexion  20,  jus- 
qu'à  son  engagement  local  sous  ce  crochet  35. 

Pour  le  reste,  c'est-à-dire  dans  leur  partie  cou- 
rante,  entre  leurs  épanouissements  32,  33,  les 
évidements  25  ont  une  largeur  à  peine  supérieure 

w  au  diamètre  du  fil  rond  dont  sont  constitués  les 
organes  de  connexion  20,  pour  un  bon  maintien  de 
ceux-ci. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'em- 
base  16  du  connecteur  de  liaison  15  suivant  l'in- 

15  vention  présente,  latéralement  en  saillie,  le  long  de 
l'un  au  moins  de  ses  côtes  longitudinaux,  une 
languette  39. 

En  pratique,  dans  cette  forme  de  réalisation, 
une  telle  languette  39  n'est  prévue  que  le  long  de 

>o  l'un  des  côtés  longitudinaux  de  l'embase  16,  à  la 
base  de  celle-ci. 

En  outre,  dans  cette  forme  de  réalisation,  cette 
languette  39  comporte  deux  tronçons  successifs 
39A,  39B  de  hauteurs  HA,  HB  différentes,  en  for- 

>5  mant,  dans  sa  zone  médiane,  une  marche  40. 
En  pratique,  ces  tronçons  39A,  39B  s'étendent 

sensiblement  chacun  à  mi-longueur  par  rapport  à 
l'embase  16,  et  celui,  39A,  qui  est  disposé  du  côté 
de  l'appareil  électrique  10A,  a  une  hauteur  moyen- 

io  ne  HA  inférieure  à  la  hauteur  moyenne  HB  de 
celui,  39B,  situé  du  côté  de  l'appareil  électrique 
10B. 

Enfin,  pour  son  guidage  le  long  du  rail  de 
montage  11,  l'embase  16  du  connecteur  de  liaison 

s  15  suivant  l'invention  présente,  en  saillie  sur  sa 
surface  inférieure,  dans  la  forme  de  réalisation 
représentée,  le  long  de  l'un  au  moins  de  ses  côtés 
longitudinaux,  au  moins  un  ergot  42. 

En  pratique,  dans  cette  forme  de  réalisation, 
o  deux  ergots  42  sont  ainsi  prévus,  à  distance  l'un 

de  l'autre,  le  long  d'un  seul  des  côtés  longitudi- 
naux  de  l'embase  16,  celui  le  long  duquel  est  déjà 
présente  la  languette  39. 

Corollairement,  l'évidement  17A  que  présente 
5  le  boîtier  12  de  l'appareil  électrique  10A  pour  l'en- 

gagement  du  connecteur  de  liaison  15  suivant  l'in- 
vention  a  un  contour  transversai  dont  une  partie  au 
moins  est  au  profil  de  l'embase  16  de  ce  con- 
necteur  de  liaison  15,  et,  en  particulier,  ce  contour 

o  transversal  présente,  latéralement,  en  correspon- 
dance  avec  la  languette  39  de  ce  connecteur  de 
liaison  15,  un  décrochement  41  dont  la  hauteur 
H'A,  compte  tenu  de  l'emprise  du  boîtier  12  sur  le 
rail  de  montage  1  1  ,  correspond  à  la  hauteur  HA  du 

5  tronçon  de  moindre  hauteur  39A  de  cette  languette 
39,  tout  en  étant  légèrement  supérieure  à  celle-ci. 

En  pratique,  le  boîtier  de  l'appareil  électrique 
10A  ne  comporte  ainsi  un  évidement  17A  qu'à 
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i  une  ae  ses  extrémités  transversales,  celle 
concernée  par  le  connecteur  de  liaison  15,  à  la 
base  de  cette  extrémité  transversale. 

Par  contre,  et  pour  des  raisons  qui  apparaîtront 
ci-après,  le  boîtier  12  de  l'appareil  électrique  10B 
présente  un  évidement  à  l'une  et  l'autre  de  ses 
extrémités  transversales. 

Ainsi,  outre  l'évidement  17B  qu'il  présente  à 
son  extrémité  transvejsale  concernée  par  le  con- 
necteur  de  liaison  15,  il  présente  un  évidement 
17'B  à  son  extrémité  transversale  opposée,  figures 
1  et  11. 

Comme  précédemment,  le  contour  transversal 
de  ces  évidements  17B,  17'B  est  au  moins  pour 
partie  au  profil  de  l'embase  16  du  connecteur  de 
liaison  15,  et,  notamment,  il  présente,  latéralement, 
en  correspondance  avec  la  languette  39  de  ce 
connecteur  de  liaison  15,  un  décrochement  42',  42* 
dont  la  hauteur  H'B  correspond,  dans  les  mêmes 
conditions  que  précédemment,  à  la  hauteur  HB  du 
tronçon  de  plus  grande  hauteur  39B  de  cette  lan- 
guette  39. 

Ainsi,  suivant  l'appareil  électrique  10A  ou  10B 
concerné,  la  hauteur  H'A,  H'B  du  décrochement 
latéral  41,  42',  42*  de  l'évidement  17A,  17B  ou  17'B 
d'un  tel  appareil  électrique  correspond  à  l'une  ou  à 
l'autre  des  hauteurs  HA,  HB  de  la  languette  39  de 
l'embase  16  du  connecteur  de  liaison  15. 

Cette  languette  30  constitue,  donc,  dans  la 
forme  de  réalisation  représentée,  et  ainsi  qu'il  ap- 
paraîtra  mieux  ultérieurement,  un  détrompeur. 

Quoi  qu'il  en  soit,  les  pistes  de  contact  22  dont 
sont  dotés  les  appareils  électriques  10A,  10B  sont 
en  pratique  présentes  à  la  surface  inférieures  de 
leur  carte  ou  plaquette  de  circuit  imprimé  13,  celle- 
ci  s'étendant  largement  à  cet  effet  dans 
l'évidement  17A,  17B  ou  17'B  correspondant,  à  la 
partie  haute  de  celui-ci. 

De  préférence,  et  tel  que  représenté,  il  est 
prévu,  tranversalement,  dans  un  tel  évidement  17A, 
17B  ou  17'B,  une  butée  44  propre  à  y  limiter 
l'engagement  d'un  connecteur  de  liaison  15. 

Il  s'agit,  en  pratique,  d'une  cloison  interne  du 
boîtier  12  concerné. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  du  connecteur  de  liai- 
son  15  suivant  l'invention,  il  est  procédé,  d'abord, 
de  manière  usuelle,  à  la  mise  en  place,  par  encli- 
quetage,  de  l'appareil  électrique  10A  sur  le  rail  de 
montage  11,  figure  13A. 

L'organe  de  liaison  15  est  alors  à  son  tour 
appliqué,  par  la  tranche  de  sa  jupe  27,  contre  se 
rail  de  montage  1  1  ,  avec  contact  de  ses,  ergots  42 
avec  la  tranche  de  l'aile  correspondante  de  celui-ci. 

Il  suffit,  ensuite,  de  faire  coulisser  le  connec- 
teur  de  liaison  15  le  long  du  rail  de  montage  11, 
suivant  la  flèche  F1  de  la  figure  13A,  jusqu'à  ce 
qu'il  s'engage  pour  moitié  dans  l'évidement  17A 
correspondant  du  boîtier  12  de  l'appareil  électrique 

10A,  figure  13B. 
Compte  tenu  des  dispositions  décrites 

précédemment,  cet  engagement  ne  peut  se  faire 
que  suivant  une  orientation  bien  déterminée,  pour 

5  laquelle  la  languette  39  du  connecteur  de  liaison  15 
est  du  même  côté  que  le  décrochement  41  de 
l'évidement  17A  du  boîtier  12  de  l'appareil 
électrique  10A,  avec  son  tronçon  de  moindre  hau- 
teur  39A  dirigé  vers  ce  dernier. 

io  II  suffit,  enfin,  de  mettre  à  son  tour  en  place 
sur  le  rail  de  montage  11,  par  encliquetage,  l'appa- 
reil  électrique  10B. 

Tel  que  schématisé  par  la  flèche  F2  à  la  figure 
13B,  sur  laquelle  l'appareil  électrique  10B  n'est  que 

75  schématisé  en  traits  interrompus  par  son  contour, 
cette  mise  en  place  peut  se  faire  directement  sur 
le  connecteur  de  liaison  15,  par  pivotement  autour 
de  celui-ci. 

En  variante,  elle  peut  se  faire  à  distance  du 
20  connecteur  de  liaison  15,  et  il  suffit  ensuite  de  faire 

coulisser  l'appareil  électrique  10B  le  long  du  rail  de 
montage  11  jusqu'à  ce  qu'il  s'engage  sur  la  partie 
du  connecteur  de  liaison  15  faisant  saillie  du  boîtier 
12  de  l'appareil  électrique  10A. 

25  Ainsi  qu'il  est  aisé  de  la  comprendre,  cet  enga- 
gement  de  l'appareil  électrique  10B  sur  le  con- 
necteur  de  liaison  15  est  rendu  possible  par  la 
hauteur,  appropriée  à  cet  effet,  du  décrochement 
latéral  42'  de  l'évidement  17B  correspondant  de 

30  -son  boîtier  12. 
Dans  tous  les  cas,  les  appareils  électriques 

10A,  10B,  une  fois  mis  en  place,  sont  jointifs,  l'un  à 
la  suite  de  l'autre,  et  leurs  boîtiers  12  recouvrent 
donc  complètement  le  connecteur  de  liaison  15. 

?5  Corollairement,  leurs  pistes  de  contact  22 
ayant  été  disposées  en  conséquence,  les  liaisons 
électriques  recherchées  entre  ces  appareils 
électriques  10A,  10B  se  trouvent  alors  assurées  par 
les  organes  de  connexion  20  que  comporte  le 

w  connecteur  de  liaison  1  5  suivant  l'invention. 
En  effet,  par  construction,  la  saillie  D1  que 

forment  au  repos  les  pièces  de  contact  21  de  ces 
organes  de  connexion  20  sur  la  platine  26  de 
l'embase  16  du  connecteur  de  liaison  15  qui  les 

i5  porte,  figure  6,  est  supérieure  à  la  distance  D2 
séparant  cette  platine  26  de  la  carte  ou  plaquette 
de  circuit  imprimé  13  des  appareils  électriques 
10A,  10B  lorsque,  figure  2,  le  connecteur  de  liaison 
15  est  inséré  sous  le  boîtier  12  de  ceux-ci. 

«  Compte  tenu  de  l'élasticité  de  ces  pièces  de 
contact  21,  celles-ci  se  trouvent  alors 
élastiquement  appliquées  aux  pistes  de  contact  22 
concernées,  leur  implantation  ayant  été  prévue  en 
conséquence. 

5  II  va  de  soi,  cependant,  que  l'invention  n'est 
pas  limitée  au  cas  où  seuls  deux  appareils 
électriques  10A,  10B  sont  ainsi  concernés. 

Elle  peut  au  contraire  s'étendre  aussi  bien  à  un 
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Par  exemple,  et  tel  que  schématisé  en  traits 
interrompus  à  la  figure  1,  un  troisième  appareil 
électrique  10C,  formant  en  quelque  sorte  une  ex- 
tension  de  l'appareil  électrique  10B,  peut  être  envi- 
sagé. 

C'est  la  raison  pour  laquelle  l'appareil 
électrique  10B  comporte  un  évidement  17B,  17'B  à 
l'une  et  l'autre  de  ses  extrémités  transversales. 

Par  son  évidement  17'B,  il  peut  en  effet  être 
mis  en  oeuvre  un  deuxième  connecteur  de  liaison 
15  suivant  l'invention,  propre  à  assurer  entre  lui  et 
l'appareil  électrique  10C  les  liaisons  électriques 
nécessaires. 

Par  les  formes  de  détrompage  auxquelles  cor- 
respond  la  languette  39  d'un  tel  connecteur  de 
liaison  15,  il  est  impossible,  en  pratique,  qu'un 
raccordement  direct  soit  établi  entre  par  exemple 
jn  appareil  électrique  10A  et  un  appareil  électrique 
10C. 

Tous  les  appareils  électriques  portant  en 
açade  des  indications  à  lire  et  devant  de  ce  fait 
stre  tous  mis  en  place  suivant  une  même  orien- 
ation  sur  le  rail  de  montage  11,  il  n'y  a  à  ce  sujet 
îucune  ambigu'ité. 

En  pratique,  pour  les  liaisons  électriques  à 
établir  entre  l'appareil  électrique  10B  et  l'appareil 
électrique  10C  qui  en  forme  une  extension,  un 
îombre  d'organes  de  connexion  20  supérieur  à 
rois  peut  être  nécessaire. 

C'est  la  raison  pour  laquelle  l'embase  16  du 
:onnecteur  de  liaison  15  suivant  l'invention  com- 
rarte  en  attente  un  nombre  supérieur  d'évidements 
>5. 

En  variante  des  dispositions  précédentes,  les 
irganes  de  connexion  que  comporte  le  connecteur 
le  liaison  suivant  l'invention,  au  lieu  d'être  consti- 
ués  d'épingles  intervenant  à  la  manière  de  frot- 
surs,  comme  plus  particulièrement  décrit  et 
eprésenté,  pourraient  consister  par  exemple  en 
les  pinces  venant  s'embrocher  sur  l'extrémité  de 
î  carte  ou  plaquette  de  circuit  imprimé  correspon- 
lante. 

De  même,  la  mise  en  oeuvre  d'une  telle  carte 
u  plaquette  de  circuit  imprimé  n'est  pas  indis- 
ensable,  et  il  pourrait  lui  être  substitué  des  pistes 
e  contact  spécifiques,  auxquelles  les  constituants 
oncernés  seraient  chacun  individuellement  rac- 
ordés  de  manière  appropriée. 

A  la  figure  14  est  représenté  un  dispositif  de 
aison  45  susceptible  d'être  mis  en  oeuvre  lorsque 
îs  appareils  électriques  à  relier  ne  sont  pas  dis- 
osés  sur  le  même  rail  de  montage  mais  sur  des 
u'Is  de  montage  distincts. 

Ce  dispositif  de  liaison  45  se  compose  de  deux" 
ppareils  électriques  46  reliés  par  un  cordon  47. 

Ces  appareils  électriques  46,  qui,  en  pratique, 
Dnt  identiques  entre  eux,  et  dont  le  contour,  en 

élévation,  est  a  l'image  de  celui  des  appareils 
électriques  10  précédents,  se  réduisent  chacun  à 
un  simple  boîtier  48  propre  à  la  mise  en  oeuvre 
d'un  connecteur  de  liaison  suivant  l'invention. 

5  Ce  boîtier  48  présente  donc,  à  sa  base,  à  l'une 
au  moins  de  ses  extrémités  transversales,  et,  en 
pratique,  à  une  seule  de  celles-ci,  un  évidement 
17,  dans  lequel  peut  être  engagé  un  tel  connecteur 
de  liaison,  et  dans  lequel  débouchent  la  ou  les 

10  pistes  de  contact  22  correspondantes,  non  visibles 
sur  la  figure. 

En  pratique,  le  seul  constituant  alors  desservi 
par  un  tel  appareil  électrique  46  est  le  cordon  47 
qui  le  relie  électriquement  à  l'autre,  ou,  plus 

'5  précisément,  les  conducteurs  électriques  consti- 
tuant  ce  cordon  47,  ces  conducteurs  électriques 
étant  convenablement  reliés  à  la  ou  aux  pistes  de 
contact  22  concernées. 

Pour  le  soutien  d'un  connecteur  de  liaison  sui- 
>o  vant  l'invention,  il  est  prévu,  à  la  base  de 

l'évidement  17  de  chacun  des  appareils  électriques 
46,  en.  saillie  à  compter  de  la  butée  44,  non  visible 
sur  la  figure,  correspondante,  une  languette  49. 

Par  des  crochets  50  qu'ils  présentent 
«  latéralement  à  cet  effet,  ces  appareils  électriques 

46  sont  chacun  propres  à  être  individuellement 
encliquetés  sur  un  appareil  électrique  10. 

o  revendications 

1.  Connecteur  de  liaison  pour  appareil 
électrique  à  mise  en  place  par  encliquetage  sur  un 
rail  de  montage,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 

5  une  embase  (16)  en  matière  isolante,  qui  est  pro- 
pre  à  se  loger  sous  les  boîtiers  (12)  de  deux 
appareils  électriques  (10A,  10B)  successifs  entre 
de  tels  boîtiers  (12)  et  le  rail  de  montage  (11)  sous- 
jacent,  en  étant  engagé  pour  partie  dans  un 

0  évidement  (17A)  prévu  à  cet  effet  dans  le  boîtier 
(12)  de  l'appareil  électrique  (10A)  et  pour  partie 
dans  un  évidement  (17B)  également  prévu  à  cet 
effet  dans  le  boîtier  (12)  de  l'appareil  électrique 
(10B)  et,  porté  par  ladite  embase  (16),  au  moins 

5  une  organe  de  connexion  métallique  (20),  qui,  à 
chacune  des  extrémités  transversales  de  cette  em- 
base  (16),  présente  une  pièce  de  contact  (21) 
propre  à  une  liaison  électrique  avec  une  piste  de 
contact  (22)  prévue  à  cet  effet  dans  l'évidement 

?  (17A,  17B)  du  boîtier  (12)  de  l'appareil  électrique 
(10A,  10B)  correspondant. 

2.  Connecteur  de  liaison  suivant  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des  pièces 
de  contact  (21  )  dudit  organe  de  connexion  (20)  est 

1  élastiquement  déformable  sensiblement  perpendi- 
culairement  à  ladite  embase  (16). 
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j.  uonnecteur  ae  liaison  suivant  I  une  quel- 
conque  des  revendications  1,  2,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  organe  de  connexion  (20)  comporte,  d'un 
seul  tenant,  une  partie  médiane  (23),  par  laquelle  il 
est  assujetti  à  l'embase  (16),  et,  disposées  cha- 
cune  respectivement  aux  extrémités  de  ladite  par- 
tie  médiane  (23),  deux  ailes,  qui  en  forment  les 
pièces  de  contact  (21). 

4.  Connecteur  de  liaison  suivant  la  revendica- 
tion  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  ailes  forment 
chacune  un  angle  aigu  (V)  avec  la  partie  médiane 
(23)  qu'elles  encadrent. 

5.  Connecteur  de  liaison  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  3,  4,  caractérisé  en  ce 
que  lesdites  ailes  se  prolongent  chacune  par  un 
retour  (24)  parallèle  à  elles-mêmes. 

6.  Connecteur  de  liaison  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  3  à  5,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  organe  de  connexion  (20)  est  une  épingle 
en  fil  rond. 

7.  Connecteur  de  liaison  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  2  à  6,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  organe  de  connexion  (20)  est  logé  dans 
un  évidement  (25)  de  l'embase  (16),  qui,  allongé  en 
forme  de  fente,  débouche  à  la  surface  de  celle-ci, 
et,  seules  les  pièces  de  contact  (21)  qu'il  forme 
émergent  de  cet  évidement  (25). 

8.  Connecteur  de  liaison  suivant  la  revendica- 
tion  7,  caractérisé  en  ce  que  ledit  évidement  (25) 
présente  trois  épanouissements,  un  (32)  dans  sa 
zone  médiane,  et  deux,  (33),  chacun  respective- 
ment,  à  ses  extrémités. 

9.  Connecteur  de  liaison  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  7,  8,  caractérisé  en  ce 
lue,  par  sa  partie  médiane  (23),  l'organe  de  con- 
nexion  (20)  est  encliqueté  sous  un  crochet  (35) 
Drésent  à  cet  effet  au  fond  de  l'évidement  (25) 
jans  lequel  il  est  logé. 

10.  Connecteur  de  liaison  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte,  parallèlement  les  uns  aux  autres,  - 
Plusieurs  organes  de  connexion  (20). 

11.  Connecteur  de  liaison  suivant  les  revendi- 
cations  7  et  10,  prises  conjointement,  caractérisé 
sn  ce  que,  son  embase  (16)  comportant  plusieurs 
îvidements  (25),  il  est  associé,  à  certains  au  moins 
tesdits  évidements  (25),  sur  ladite  embase  (16),  un 
epère  (29). 

12.  Connecteur  de  liaison  suivant  l'une  quel- 
:onque  des  revendications  1  à  11,  caractérisé  en 
:e  que,  le  long  de  l'un  au  moins  de  ses  côtés 
□ngitudinaux,  son  embase  (16)  présente, 
atéralement  en  saillie,  une  languette  (39). 

1  3.  Connecteur  de  liaison  suivant  la  revendica- 
ion  12,  caractérisé  en  ce  que  ladite  languette  (39) 
:omporte  deux  'tronçons  (39A,  39B)  successifs  de 
lauteurs  différentes,  en  formant,  dans  sa  zone 
nédiahe,  une»  marche  (40). 

14.  Connecteur  de  liaison  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  12,  13,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  languette  (39)  s'étend  à  la  base  de 
l'embase  (16). 

5  15.  Connecteur  de  liaison  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  14,  caractérisé  en 
ce  que,  pour  son  guidage  le  long  du  rail  de  mon- 
tage  (11),  l'embase  (16)  présente,  en  saillie  sur  sa 
surface  inférieure,  le  long  de  l'un  au  moins  de  ses 

70  côtés  longitudinaux,  au  moins  un  ergot  (42). 
16.  Appareil  électrique  à  mise  en  place  par 

encliquetage  sur  un  rail  de  montage,  du  genre 
comportant,  dans  un  boîtier  (12,  48),  pour  la  des- 
serte  d'un  ou  plusieurs  constituants,  au  moins  une 

75  piste  de  contact  (22),  caractérisé  en  ce  que,  pour 
mise  en  oeuvre  d'un  connecteur  de  liaison  (15) 
suivant  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
15,  le  boîtier  (12)  présente,  à  sa  base,  à  l'une  au 
moins  de  ses  extrémités  transversales,  un 

20  évidement  (17,  17A,  17B,  17'B),  dans  lequel 
débouche  ladite  piste  de  contact  (22)  et  dans  le- 
quel  peut  s'engager  ledit  connecteur  de  liaison 
(15). 

17.  Appareil  électrique  suivant  la  revendication 
25  16,  caractérisé  en  ce  que  le  contour  transversal 

dudit  évidement  (17,  17A,  17B,  17'B)  est  au  moins 
pour  partie  au  profil  de  l'embase  (16)  du  con- 
necteur  de  liaison  (15),  et,  notamment,  celle-ci 
comportant  latéralement  en  saillie  une  languette 

30  (39)  conformément  à  la  revendication  12,  il 
présente,  latéralement,  en  correspondance,  un 
décrochement  (41  ,  42',  42*)  dont  la  hauteur  corres- 
pond  à  celle  de  cette  languette  (39). 

18.  Appareil  électrique  suivant  la  revendication 
35  17,  caractérisé  en  ce  que,  ladite  languette  (39) 

comportant,  suivant  la  revendication  13,  deux 
tronçons  (39A,  39B)  successifs  de  hauteurs 
différentes  (HA,  HB),  la  hauteur  (H'A,  H'B)  dudit 
décrochement  latéral  (41,  42',  42")  correspond  à 

to  l'une  ou  à  l'autre  de  ces  dernières. 
19.  Appareil  électrique  suivant  l'une  quel- 

conque  des  revendications  16  à  18,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  prévu,  transversalement,  dans  son 
évidement,  une  butée  (44)  propre  à  y  limiter  l'en- 

(5  gagement  d'un  connecteur  de  liaison  (15). 
20.  Appareil  électrique  suivant  l'une  quel- 

conque  des  revendications  16  à  19,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  prévu  un  évidement  (17B,  17'B)  à  l'une 
et  l'autre  de  ses  extrémités  transversales. 

io  21.  Appareil  électrique  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  16  à  20,  caractérisé  en 
ce  que,  comportant,  dans  son  boîtier  (12,  48),  pour 
la  desserte  et/ou  le  support  de  son  ou  ses  consti- 
tuants,  une  plaquette  de  circuit  imprimé  (13),  cette 

'5  plaquette  de  circuit  imprimé  (13)  débouche  dans 
son  évidement  (17,  17A,  17B,  17'B)  et  la  ou  les 
pistes  de  contact  (22)  correspondantes  sont 
présentes  à  sa  surface  inférieure. 
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